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POLITIQUE DE SÉLECTION  

DU PARCOURS DE PERFORMANCE DE L’ATHLÉTISME CANADA 

(CAPP) 2020-2021 
Athlètes du volet olympique et paralympique 

 

Survol 

Athlétisme Canada (AC) gère un programme de haute performance (HP) dont l’objectif est de : 

systématiquement guider et appuyer les athlètes canadiens sur un parcours durable vers des podiums 

olympiques et paralympiques.   

Un élément clé du programme est d’identifier et d’appuyer les athlètes nommés qui ont le potentiel de 

contribuer directement à nos succès olympiques et paralympiques. Ces athlètes sont appuyés par 

l’entremise du programme de Parcours de performance de l’athlétisme canadien (PPAC).  

 

De plus, Sport Canada (SC) offre un soutien direct aux athlètes par son Programme d’aide aux athlètes 

(PAA), aussi sous le nom « brevets ». 

Les sélections pour le programme d’aide en 2020-2021 tiendront compte des circonstances 

extraordinaires provoquées par la pandémie de la COVID-19, qui continue d’avoir d’importantes 

répercussions sur la capacité des athlètes à s’entraîner et à concourir.  

Ce document décrit en détail comment AC sélectionnera les athlètes pour le PPAC et comment 

l’organisme nommera des athlètes qui bénéficieront du PAA dans le cadre de l’exercice 2020-2021 du 

programme. Voici un aperçu : 

- L’objectif global du programme reste le même que celui décrit dans la Politique de sélection du 

PPAC 2019-2020, qui se trouve sur le site Web d’AC.   

- La majorité des athlètes du PPAC/PAA 2019-2020 seront transférés au même niveau de soutien pour 

le PPAC de 2020-2021. 

- Le soutien sera uniquement retiré d’un(e) athlète (qui sera alors « écarté(e) » du PPAC) pour un 

nombre limité de raisons décrites à la section 1(b) ci-dessous. 

- Quand les ressources sont limitées (p. ex. brevets du PAA) et qu’AC pourrait devoir accorder la 

priorité au niveau de soutien d’un(e) athlète, l’ordre suivant s’appliquera : 
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o Le plus haut niveau de priorité sera accordés aux athlètes appuyés pour l’ensemble du 

programme de 2019-2020; 

o Ensuite, la priorité ira aux athlètes sélectionnés au sein du programme de 2019-2020 en 

avril 2020; 

o Ensuite, la priorité ira aux athlètes ajoutés au sein du programme de 2020-2021 en 

septembre 2020 

- Tous les critères ou les classements d’athlètes utilisés pour identifier ou classer les athlètes 

reposeront sur les processus et les statistiques applicables conformément à la Politique de sélection 

du PPAC 2019-2020. 

Voici les détails du processus utilisé pour la sélection initiale des athlètes du PPAC/PAA pour l’exercice 

2020-2021 : 

Directives de sélection 2020-2021 dans le contexte de la COVID-19 

1. Transfert des membres du PPAC 2019-2020 au programme 2020-2021  

 

a. Tous les athlètes du PPAC 2019-2020 seront transférés au même niveau de soutien au sein 

du PPAC 2020-2021 à moins que des exceptions au point 1.b ci-dessous s’appliquent. 

 

b. Les raisons pour lesquelles un(e) athlète pourrait ne pas être transféré(e) au sein du PPAC 

2020-2021 sont les suivantes : 

Numéro Raison Période d’avis pour 

l’athlète. 

Marge discrétionnaire du 

panel de sélection du PPAC 

1.b.i Une suspension pour 

infraction aux règles 

d’antidopage depuis le 

début de l’exercice 2019-

2020 du PPAC. 

Échéancier normal de 

communication du 

CCES/AMA. 

Si la période de suspension 

prend fin après le 1er 

octobre 2020, alors non, le 

panel de sélection ne 

possède aucune marge 

discrétionnaire. 

 

Autrement, l’athlète peut 

être retenu(e) à la seule 

discrétion du Panel de 

sélection; le panel tiendra 

compte de la nature de la 

suspension et si l’athlète 

présente un potentiel 

réaliste d’atteindre les 

objectifs du PPAC. 
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1.b.ii Un(e) athlète qui n’était pas 

en règle auprès d’AC à tout 

moment depuis le 1er 

octobre 2019. 

Échéancier normal de 

communication d’AC. 

Si la période de suspension 

prend fin après le 1er 

octobre 2020, alors non, le 

panel de sélection ne 

possède aucune marge 

discrétionnaire. 

 

Autrement, l’athlète peut 

être retenu(e) à la seule 

discrétion du Panel de 

sélection; le panel tiendra 

compte de la nature de la 

suspension et si l’athlète 

présente un potentiel 

réaliste d’atteindre les 

objectifs du PPAC. 

1.b.iii Un(e) athlète qui n’a pas 

atteint une cible 

individuelle du PPAC.  

(Par exemple : exigences au 

chapitre des 

communications avec son/sa 

CPA; respecter les avis de 

réhabilitation; ou atteindre 

une cible d’entraînement ou 

réaliser un résultat 

particulier en compétition.) 

Les cibles du PPAC seront 

communiquées au moins 

trois mois avant la fin de 

l’exercice 2019-2020 du 

PPAC. 

Oui.  L’athlète peut être 

retenu(e) à la seule 

discrétion du panel de 

sélection; ce dernier 

tiendra compte de la 

nature de la cible du 

processus, les raisons pour 

lesquelles l’athlète n’a pas 

atteint la cible et, le 

potentiel réaliste de 

l’athlète aux yeux du panel 

d’atteindre les objectifs du 

PPAC. 

1.b.iv Un(e) athlète avec une 

maladie ou une blessure 

documentée ou une série de 

maladies et de blessures, 

qui, aux yeux du médecin en 

chef d’AC empêchera 

l’athlète de revenir au 

niveau précédent de 

performance (au moins de 

niveau de Classe mondiale 

pour des athlètes du niveau 

Les athlètes seront informés 

de cette possibilité au moins 

trois mois avant la fin de 

l’exercice 2019-2020 du 

PPAC, bien que cela puisse 

être en impossible dans 

certains cas de blessures / 

maladies. 

Oui. L’athlète peut être 

retenu(e) à la seule 

discrétion du panel de 

sélection; ce dernier 

tiendra compte de la 

nature de la maladie ou de 

la blessure, du rapport du 

médecin en chef, de toute 

information produite par 

l’athlète, et du point de vue 

du panel de sélection sur le 
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Podium) dans les 12 

prochains mois. 

potentiel réaliste de 

l’athlète d’atteindre les 

objectifs du PPAC. 

1.b.v Être membre d’une équipe 

de relais sous le niveau Top 

8 du programme 2019-2020 

du PPAC. L’entraîneur-chef 

peut proposer des 

changements à l’une des 

équipes de relais au panel 

de sélection du PPAC afin de 

créer l’équipe la plus 

compétitive pour le cycle 

2021-2024. 

Les athlètes seront informés 

que leur place au sein de 

l’équipe de relais est en jeu 

au moins trois mois avant la 

fin de l’exercice 2019-2020 

du PPAC. 

Oui. Le panel de sélection 

peut accepter ou rejeter la 

proposition de l’entraîneur-

chef sur la base des faits 

présentés par ce dernier. 

1.b.vi Les para-athlètes dont la 

classification n’est plus 

valide. Plus précisément, 

leur classification nationale 

de WPA (programme de 

Confirmation de talent) ou 

leur classification 

internationale WPA 

(programmes Transition et 

Podium) n’a plus le statut 

« examen » ou « confirmé » 

le 1er octobre 2020. 

Les athlètes seront avisés de 

leurs besoins de 

renouvellement de 

classification au moins trois 

mois avant la fin de 

l’exercice 2019-2020 du 

PPAC. 

Oui. L’athlète peut être 

retenu(e) à la seule 

discrétion du panel de 

sélection; ce dernier 

tiendra compte de la raison 

pourquoi l’athlète n’a pas 

renouvelé sa classification, 

sa possibilité réaliste de 

renouvellement de 

classification et le potentiel 

réaliste de l’athlète, aux 

yeux du panel, d’atteindre 

les objectifs du PPAC.  

 

Pour éviter tout doute, 

un(e) athlète ne sera pas 

exclu(e) uniquement pour 

cela si, en raison de la 

COVID, il ou elle n’a profité 

d’une occasion raisonnable 

de renouveler sa 

classification. 

1.b.vii Les athlètes qui se sont 

retirés du sport. 

n.d. Non. 
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1.b.viii Les athlètes qui ne sont plus 

admissibles à représenter le 

Canada sur la scène 

internationale (en vertu des 

règles de 

WA/WPA/CIO/CIP). 

n.d. Non. 

1.b.ix Les guides de para-athlètes 

où le ou la responsable de la 

performance en para-

athlétisme ne soutient plus 

le guide. 

Les guides seront informés 

que leur place de 

classification est en jeu au 

moins trois mois avant la fin 

de l’exercice 2019-2020 du 

PPAC. 

Oui. Le panel de sélection 

peut accepter ou rejeter la 

proposition du ou de la 

responsable de la 

performance en para-

athlétisme, selon les faits 

qu’il ou elle présente. 

 

2. Nouveaux membres du PPAC  

 

a. En raison du besoin de poursuivre le soutien aux membres actuels du PPAC et de nos 

ressources limitées, nous ne prévoyons pas ajouter de nombreux athlètes au PPAC, s’il y a 

des ajouts, au début de l’exercice 2020-2021 du PPAC. 

 

b. Les athlètes pourraient seulement être ajoutés s’ils respectent les exigences d’affiliation 

spécifiées à la section 9 de la Politique de sélection du PPAC 2019-2020.  

 

c. Les raisons pouvant conduire à l’ajout d’un(e) athlète sont les suivantes :  

 

Numéro Raison Qualification Marge discrétionnaire du 

panel de sélection du PPAC. 

2.b.i Remplacer un membre de 

l’équipe de relais écarté en 

vertu du point 1.b.v (ci-

dessus). 

Nomination par 

l’entraîneur-chef 

Le panel de sélection peut 

accepter ou rejeter la 

proposition de l’entraîneur-

chef sur la base des faits 

qu’il présente. 

2.b.ii Ajouter un nouveau guide 

pour un(e) para-athlète 

admissible (limite d’un 

guide par athlète) et/ou de 

remplacer un guide écarté 

Nomination par le ou la 

responsable de la 

performance en para-

athlétisme 

Le panel de sélection peut 

accepter ou rejeter la 

proposition du ou de la 

responsable de la 

performance en para-
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par le point 1.b.ix (ci-

dessus). 

athlétisme, selon les faits 

qu’il ou elle présente. 

2.b.iii Résultats de compétitions 

(Veuillez prendre note que 

le classement mondial 2020 

ou 2021 d’un(e) athlète ne 

suffira pas pour le/la rendre 

admissible à la 

considération pour le PPAC.) 

Réaliser un critère minimal 

de considération dans une 

compétition en vertu de la 

Politique de sélection 2019-

2020.   

 

Le critère doit être réalisé 

du 1er avril 2020 au 30 

septembre 2020 dans une 

véritable compétition 

dûment sanctionnée, 

organisée, annoncée et 

autorisée avant la journée 

de l’épreuve et qui a été 

menée conformément aux 

règles d’Athlétisme Canada. 

Le panel de sélection peut, à 

sa seule discrétion, ajouter 

un(e) athlète au programme 

s’il juge qu’il ou elle 

présente un potentiel 

réaliste d’atteindre les 

objectifs du PPAC. 

Les athlètes peuvent 

seulement revenir au niveau 

de programme permis en 

vertu de la Politique de 

sélection de l’exercice 2019-

2020. 

Pour fixer les attentes : 

tout(e) athlète ajouté(e) au 

programme qui n’était pas 

précédemment membre du 

PPAC ou d’un programme 

équivalent sera 

probablement ajouté au 

niveau Confirmation de 

talent. 

 

3. PAA (Brevets) 

 

a. Référez-vous à la section 8 de la Politique de sélection du PPAC 2019-2020 pour les 

nombreuses définitions liées aux brevets, notamment : 

i. Admissibilité aux brevets (section 9 et sections 8.1.1; 8.1.4 et 8.1.5); 

ii. Types de brevets et catégories (section 8.3); 

iii. Quotas de brevets (section 8.4); 

iv. La liste d’attente des athlètes (section 8.5); 

v. Brevets partiels (section 8.5.6); 

vi. Ordre de nomination (section 8.7); 

vii. Niveau de brevet de nomination (section 8.8); et 

viii. Statut du brevet de nomination (section 8.9). 
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b. Les athlètes doivent être inclus au PPAC 2020-2021 pour être brevetés (voir les sections 1 et 

2 ci-dessus). 

 

c. PAA pour les athlètes brevetés en 2019-2020 et retenus au sein du PPAC 2020-2021  

i. Première vague de nomination 

1. Les athlètes garderont leur ordre de nomination, comme celui assigné dans 

le processus de brevets pour l’exercice 2019-2020. 

2. Les athlètes seront considérés un par un dans l’ordre de nomination jusqu’à 

ce que tous les athlètes aient été pris en compte ou que le quota de brevets 

soit atteint. 

3. Les échéanciers des brevets de développement et senior ne s’appliqueront 

pas à cette étape (en d’autres mots les sections 8.12.3 et 8.13.3 de la 

Politique de sélection du PPAC ne s’appliqueront pas à cette étape). 

4. Les athlètes recevront le niveau de brevet suivant : 

Niveau 2019-

2020 

Niveau 2020-

2021 

SR1 SR2 

SR2 SR 

SR SR 

C1 C1 

Dev Dev 

Olympique Olympique 

Aucun Aucun 

5. Les athlètes possédant un statut NCAA en 2019-2020 auront droit au même 

statut en 2020-2021 même s’ils ont terminé leurs études (mais consultez la 

deuxième vague de nomination ci-dessous). 

 

6. Les athlètes qui deviennent nouvellement admissibles pour le statut NCAA 

en 2020-2021 recevront ce statut. 

   

ii. Deuxième vague de nomination. 

Si des brevets du quota (valeur en dollars) ne sont pas accordés au terme de la 

première vague de nomination, alors les athlètes possédant le statut NCAA seront 

considérés de la façon suivante : 
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7. Les athlètes seront considérés un par un dans le même ordre de nomination 

qu’à l’étape ci-dessus à moins que tous les athlètes aient été considérés ou 

que le quota de brevet ait été épuisé. 

8. Les athlètes avec le statut de la NCAA qui ne sont plus aux études à temps 

plein à l’extérieur du Canada recevront un brevet senior ou de 

développement, selon ce qui s’applique.  

 

d. Le PAA pour les athlètes ajoutés au PPAC en 2019-2020 en avril 2020 et retenus au sein du 

PPAC en 2020-2021 

 

Si des brevets du quota ne sont toujours pas accordés après l’étape 3(c) ci-dessus, alors ce 

groupe d’athlètes sera considéré selon ce qui suit : 

i. Les athlètes seront ajoutés à l’ordre de nomination* du PAA et considérés un par un 

dans cet ordre jusqu’à ce que tous les athlètes soient considérés ou que le quota de 

brevet est épuisé.   

*Le classement reposera sur leur meilleure performance réalisée entre le lendemain 

des Championnats du monde de 2019 et le 30 septembre 2020 dans une véritable 

compétition dûment sanctionnée, organisée, annoncée et autorisée avant la 

journée de l’épreuve et qui a été menée conformément aux règles d’Athlétisme 

Canada.  

ii. Si l’ordre de nomination d’un(e) athlète est moins élevé qu’un(e) athlète admissible, 

mais ne possédant pas encore de brevet dans l’ordre de nomination pour 2019-

2020, alors il ou elle ne recevra pas de brevet à cette étape (mais consultez l’étape e 

ci-dessous). 

iii. Les athlètes admissibles recevront un brevet au niveau et au statut établi dans la 

Politique de sélection du PPAC 2019-2020 (sections 8.8 et 8.9). 

9. Veuillez prendre note que Les échéanciers des brevets de développement et 

senior ne s’appliqueront pas à cette étape (en d’autres mots les sections 

8.12.3 et 8.13.3 de la Politique de sélection du PPAC ne s’appliqueront pas à 

cette étape). 

 

e. PAA pour tous les athlètes qui restent, notamment ceux ajoutés au PPAC en 2020-2021  

 

Si des brevets n’ont pas été accordés après les étapes ci-dessus alors tous les athlètes qui ne 

sont pas brevetés, mais qui sont membres du PPAC seront considérés selon ce qui suit : 

i. Les athlètes qui sont nouveaux au sein du PPAC en 2020-2021 seront ajoutés dans 

l’ordre de nomination du PAA à cette étape *.   

*Ces athlètes seront classés selon leur meilleure performance réalisée entre le 

lendemain des Championnats du monde de 2019 et le 30 septembre 2020 dans une 

véritable compétition dûment sanctionnée, organisée, annoncée et autorisée avant 
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la journée de l’épreuve et qui a été menée conformément aux règles d’Athlétisme 

Canada.  

ii. Chaque athlète non breveté sera considéré un par un dans l’ordre de nomination du 

PAA, au terme du point 3.e.i ci-dessus, jusqu’à ce que tous les athlètes soient en 

compte ou que le quota de brevet soit épuisé.   

iii. Les athlètes admissibles recevront un brevet au niveau et au statut établi dans la 

Politique de sélection du PPAC 2019-2020 (sections 8.8 et 8.9). 

iv. Veuillez prendre note que Les échéanciers des brevets de développement et senior 

ne s’appliqueront pas à cette étape (en d’autres mots les sections 8.12.3 et 8.13.3 

de la Politique de sélection du PPAC ne s’appliqueront pas à cette étape). 

 

3. Examens trimestriels et modifications à la politique de sélection  

 

a. Le panel de sélection examinera le statut de chaque athlète du PPAC sur une base 

trimestrielle (aux trois mois) tout au long de l’exercice 2020-2021 du PPAC alors que nous en 

apprendrons plus sur les répercussions de la pandémie de COVID-19 sur l’entraînement et la 

compétition.  

 

b. Chaque examen trimestriel donnera l’occasion au panel de sélection d’ajouter, de retirer, de 

promouvoir ou de reléguer des athlètes.   

 

c. La politique de sélection pour chaque examen trimestriel peut changer pour tenir compte 

de la situation en évolution de la COVID. La politique de sélection sera publiée au moins 

trois mois avant chaque examen trimestriel. 

 

d. Un examen trimestriel peut être annulé avec au moins trois mois de préavis. 

 

 


